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STATUTS DE LA COOPÉRATIVE

(EXTRAITS)

1.
NOM DE LA COOPÉRATIVE


Coopérative de solidarité l’AgitéE

2.
OBJET

Exploiter une entreprise en vue de fournir du travail à ses membres travailleurs-euses ainsi que des biens et des services à ses membres utilisateurs-trices dans le domaine d’un café-bar-spectacle tout en regroupant des personnes ou sociétés ayant un intérêt économique, social ou culturel dans l'atteinte du présent objet.

RÈGLEMENT No 1

RÈGLEMENTS de la coopÉrative

1.
MISSION

La coopérative a pour mission :

· de mettre à la disposition des membres un lieu physique avec service de café-bar-spectacle et des ressources afin qu’ils et elles puissent y organiser des activités à caractère culturel, artistique, communautaire et social ;

· de créer un lieu d’échange, de discussion, d’activités culturelles et sociales au centre-ville de Québec afin de participer au renforcement des liens sociaux, communautaires et culturels au centre-ville de Québec ;

· d’offrir du travail à ses membres travailleurs-euses et des services à ses membres utilisateurs-trices tout en regroupant des personnes ou sociétés ayant un intérêt économique, social ou culturel dans l’atteinte de l’objet de la coopérative; 

· de participer au développement de la communauté du centre-ville de Québec dans une perspective de changement social, d’émancipation et d’ouverture aux réalités et aux solidarités locales, c’est-à-dire en favorisant ou soutenant les actions et les initiatives qui privilégient la prise en charge et l’autogestion sociale, économique, politique et culturelle, de leur quartier et de la société en général, par les citoyens et citoyennes. 

2.
DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, les termes suivants désignent :

a)
la Coopérative :
Coopérative de solidarité l’AgitéE

b)
la Loi :
La Loi sur les coopératives L.R.Q., chapitre C‑67.2 ainsi que toute autre loi la modifiant ou la remplaçant

c)
le Conseil :
Le conseil d’administration de la Coopérative

d)
les règlements :
L’ensemble des règlements de la Coopérative

e)
le membre utilisateur individuel :
Une personne physique qui utilise les services offerts par la Coopérative

f)
le membre utilisateur collectif : 
Une personne morale ou une société qui utilise les services offerts par la Coopérative

g)
le membre travailleur :
Une personne physique qui peut effectuer tout genre de travail pour la Coopérative

h)
le membre de soutien individuel :
Toute personne physique qui a un intérêt économique, social ou culturel dans l’atteinte de l’objet de la Coopérative

i)
le membre de soutien collectif :
Toute personne morale ou société qui a un intérêt économique, social ou culturel dans l’atteinte de l’objet de la Coopérative

j)
le ministre :
Le ministre responsable de l’application de la Loi sur les coopératives

k)
les dirigeants :
Le ou la  présidentE, le ou la vice-présidentE, le ou la secrétaire, le ou la trésorier-ère, le ou la coordonnatrice financier-ère et le ou la coordonnateur-trice à la vie associative

l)
les administrateurs :
Les membres du Conseil (voir articles 80 à 88 de la Loi)

3.
CAPITAL SOCIAL (VOIR ARTICLES 37 À 50 DE LA LOI)

3.1 Nombre de parts de qualification

Pour devenir membre, toute personne ou société, selon les catégories suivantes, devra souscrire :

Utilisateur-trice individuel :
deux (2) parts sociales de dix dollars (10 $) chacune;

Utilisateur-trice collectif :
dix (10) parts sociales de dix dollars (10 $) chacune;

Travailleur-euse :
dix (10) parts sociales de dix dollars (10 $) chacune;

Soutien individuel :
deux (2) parts sociales de dix dollars (10 $) chacune;

Soutien collectif :
dix (10) parts sociales de dix dollars (10 $) chacune.

3.2
Modalités de paiement des parts de qualification

Les parts de qualification sont payables comptant au moment de l’admission comme membre.

3.3
Transfert des parts

Les parts sociales ne sont transférables qu’avec l’approbation du conseil sur demande écrite du cédant ou de la cédante.

3.4 Parts privilégiées

Le conseil est autorisé à émettre des parts privilégiées au besoin. Il en détermine alors le montant, les privilèges, les droits et restrictions ainsi que les conditions de leur rachat, remboursement ou transfert.

3.5
Remboursement des parts sociales

a) Sous réserve des restrictions prévues aux articles 38 et 48 de la Loi, le conseil permettra à unE membre de retirer les sommes versées sur ses parts sociales autres que celles de qualification.

b) Dans le cas de remboursement de parts sociales pour cause de décès, de démission ou d’exclusion, les décès auront priorité et les autres cas seront laissés à la discrétion du Conseil.

4.
MEMBRES (VOIR ARTICLES 51 À 60.2 DE LA LOI)

4.1 Conditions d’admission comme membre

Pour être membre de la Coopérative, une personne doit :

a) avoir la capacité effective d’être un usager ou usagère des services de la coopérative, sauf dans le cas des membres de soutien;

b) faire une demande d’admission, sauf dans le cas d’unE fondateur-trice;

c) être en accord avec la mission et s’engager à respecter les règlements de la coopérative;

d) être admise par le Conseil, sauf dans le cas des fondateurs-trices;

e) souscrire le nombre minimum de parts de qualification tel que prévu par l’article 2.1 du présent règlement et les payer selon les termes de l’article 2.2 du présent règlement;

f) signer et s’engager à respecter le contrat de membre; ledit contrat est produit en annexe du présent règlement dont il fait partie intégrante.

4.2 Perte de qualité de membre

La qualité de membre se perd par démission, suspension ou exclusion et entraîne automatiquement la perte de tous les droits, privilèges et pouvoirs qui lui étaient conférés par la Loi et le présent règlement.

4.2.1 Démission

UnE membre peut démissionner en adressant un avis écrit de trente (30) jours au ou à la secrétaire de la coopérative. Le conseil peut accepter cette démission avant l’expiration du délai, sauf si le ou la membre a fait de ce délai une condition de sa démission.

4.2.2 Procédure en cas de manquement

En cas de manquement à l’un des articles cités en 4.1, un avis écrit de manquement est envoyé au ou à la membre pour lui exposer la situation et lui énoncer les correctifs requis.

Si la situation n’est pas corrigée suite à cet avis, une rencontre du Conseil est tenue avec le ou la  membre pour discuter de la situation et envisager avec lui ou elle des pistes de solution.

Si la situation n’est toujours pas corrigée suite à cette rencontre, le conseil peut procéder à la suspension ou l’exclusion du ou de la membre par un vote au 2/3.

4.2.3 Suspension, exclusion ou décès d’unE membre

Le conseil peut suspendre ou exclure unE membre dans l’une des situations prévues par l’article 57 de la Loi :

1) s'il n'est pas usager des services de la coopérative;

2) s'il n'a plus la capacité effective d'être un usager des services de la coopérative, à l’exception des membres de soutien;

3) s'il ne respecte pas les règlements de la coopérative;

4) s'il n'a pas payé ses parts de qualification selon les modalités de paiement prévues au règlement;

5) s'il est dépossédé de ses parts de qualification;

6) s'il n'exécute pas ses engagements envers la coopérative;

7) s'il néglige, pendant un exercice financier, de faire affaire avec la coopérative pour la somme déterminée par règlement;

8) s'il exerce une activité qui entre en concurrence directe avec celle de la coopérative.

4.3 Médiation (voir article 54.1 de la Loi)

Tout désaccord ou différend pouvant intervenir entre la coopérative et unE membre pourra être soumis à la médiation à la demande de l’une des deux parties. À cet effet, la coopérative et le ou la membre viséE s’engagent à participer à au moins une (1) rencontre de médiation.

Le médiateur ou la  médiatrice sera choisiE conjointement par la coopérative et le ou la membre viséE. 

5.
ASSEMBLÉE DES MEMBRES (VOIR ARTICLES 63 À 79 DE LA LOI)

5.1
Quorum

Le quorum est établi à trente (30) membres.

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée doit être tenue à nouveau et l’avis de convocation doit être envoyé dans les 5 jours suivants. Lors de cette seconde assemblée, le quorum est fixé aux membres présentEs.

5.2 Avis de convocation

La convocation des membres à l’assemblée générale se fait par avis écrit.

Dans le cas d’une assemblée annuelle, le délai est de trente (30) jours et pour une assemblée extraordinaire, de cinq (5) jours.

L’avis de convocation doit mentionner le lieu, la date et l’heure de l’assemblée ainsi qu’une proposition d’ordre du jour.

Pour les assemblées extraordinaires, l’avis de convocation doit mentionner toute proposition visant à adopter ou modifier un règlement de la coopérative. Dans ce cas, une copie ou un résumé du projet de règlement accompagne cet avis. 

5.3 Nombre d’assemblées par années

Outre l’assemblée générale annuelle, la coopérative doit tenir au moins deux (2) autres assemblées générales extraordinaires au courrant de l’année

5.4 Assemblée extraordinaire

Le conseil ou 25% des membres peuvent décréter la tenue d’une assemblée extraordinaire.

Le ou la secrétaire de la coopérative doit, dans ces cas, convoquer une assemblée extraordinaire.

Seuls les sujets mentionnés dans l’avis de convocation peuvent être l’objet de délibérations et de décisions à une assemblée extraordinaire.

5.4.1 Défaut de convocation

Si l’assemblée extraordinaire, n’est pas tenue dans les vingt-et-un (21) jours suivants la date de la demande faite par les membres, deux (2) signataires de la requête faite par les membres peuvent convoquer l’assemblée.

À moins que les membres ne s’y opposent par résolution lors de l’assemblée, la coopérative rembourse à ceux et celles qui l’on convoqué les frais utiles qu’ils et elles ont encourus pour tenir l’assemblée.

5.5 Assemblée annuelle

L’assemblée annuelle des membres doit être tenue dans les quatre (4) mois qui suivent la fin de l’exercice financier. Les membres y sont convoquéEs pour :

a) prendre connaissance du rapport du vérificateur ou de la vérificatrice et du rapport annuel;

b) statuer sur la répartition des trop-perçus ou excédents;

c) élire les administrateurs-trices;

d) élire le comité programmation;

e) nommer le vérificateur ou la vérificatrice;

f) prendre toute décision réservée à l’assemblée.

g) procéder à une période de questions portant sur tout sujet relatif à la coopérative

5.6 Rapport annuel

Dans les quatre (4) mois suivant la fin de l’exercice financier, le conseil prépare un rapport annuel contenant notamment :

a) le nom et le domicile de la coopérative, de même que tout autre nom sous lequel elle s’identifie;

b) le nom et poste des administrateurs-trices;

c) le nombre de membres selon chacun des groupes de membres;

d) les états financiers du dernier exercice financier;

e) un état du capital social, incluant les demandes de remboursement de parts, et les prévisions de remboursement de parts;

f) le rapport du vérificateur ou de la vérificatrice;

g) la date de la tenue de l’assemblée annuelle;

h) le nombre de personnes à l’emploi de la coopérative;

i) le nom de la fédération à laquelle la coopérative est affiliée, le cas échéant;

j) la proportion des activités de la coopérative faite avec chacun des groupes de membres;

k) la participation des membres aux activités de formation en matière de coopération.

5.7 Procédures d’assemblées

L’animateur ou animatrice de l’assemblée dirige les délibérations et veille à son bon déroulement. L’assemblée se déroule selon les règles habituellement suivies lors d’assemblées délibérantes. Plus spécifiquement, alternance des droits de parole hommes-femmes, priorité à ceux et celles qui on moins parlé, 4 tours de parole par personne maximum par point, hormis autorisation spéciale de l’assemblée d’en augmenter le nombre et sur demande d’unE membre, caucus non-mixte.

5.7.1
Vote

Le vote se prend à main levée, mais il y a scrutin secret lorsqu’il est réclamé par au moins unE (1) membre présentE qui a droit de vote à l’assemblée.

5.7.2
Suspension du droit de vote

Le conseil peut suspendre le droit de vote d’unE membre à une assemblée générale dans l’un des cas prévus par l’article 60.1 de la Loi.

Un avis écrit informant le ou la membre que son droit de vote à l’assemblée est suspendu doit lui être transmis au moins trente (30) jours avant la date de cette assemblée.

5.7.3
Représentation d’unE membre (voir article 69 de la Loi)

Le membre peut autoriser par écrit son conjoint ou son enfant majeur à participer, en son absence, aux délibérations de l’assemblée et à y voter à sa place sauf si celui-ci est déjà membre.

Nonobstant le paragraphe précédent, le membre travailleur ne peut se faire représenter au sens de l’article 69 de la Loi.

6.
CONSEIL D’ADMINISTRATION (VOIR ARTICLES 80 À 112 DE LA LOI)

6.1 Composition (voir article 80 de la Loi)

Le conseil est composé de sept (7) administrateurs et administratrices.

6.2
Élections (voir article 226.6 de la Loi)

Pour fins d’élection des administrateurs-trices, les membres de la coopérative sont divisés en trois (3) groupes distincts.

Le ou la membre dont la seule ou la principale activité correspond à l’une des catégories d’activités ci-après mentionnées et comme défini à l’article 1 du présent règlement, doit faire partie d’un seul de ces groupes.

Toute personne éligible à poser sa candidature comme administrateur ou administratrice doit être présentée par unE autre membre de la même catégorie d’activités dont le poste est à pourvoir.

Groupe
Catégories d’activités
Nombre d’administrateurs-trices


1
Utilisateur-trice
3


2
Travailleur-euse
2


3
Soutien
2

6.3
Éligibilité (voir article 82 de la Loi)

UnE membre est éligible comme administrateur-trice s’il ou elle a acquitté les versements échus sur ses parts ou tout autre montant exigible.

6.4 Durée du mandat des administrateurs-trices (voir article 84 de la Loi)

La durée du mandat des administrateurs-trices est de deux (2) ans.

6.5 Mode de rotation

Les sièges pairs seront mis en élections les années paires et les sièges impairs les années impaires.

Parmi les quatre (4) administrateurs-trices sortant les années impaires, nous retrouverons deux (2) administrateurs-trices provenant de la catégorie de membres utilisateurs-trices, unE (1) administrateur-trice provenant de la catégorie de membres travailleurs-euses et unE (1) administrateurs-trices provenant de la catégorie de membres de soutien.

Parmi les trois (3) administrateurs-trices sortant les années paires, nous retrouverons unE (1) administrateur-trice provenant de la catégorie de membres utilisateurs-trices, unE (1) administrateur-trice provenant de la catégorie de membres travailleurs-euses et unE (1) administrateurs-trices provenant de la catégorie de membres de soutien.

6.6 Pouvoirs

L’assemblée générale autorise le conseil à administrer les affaires courantes de la coopérative. Le conseil doit consulter les membres en assemblé générale sur tout ce qu’il n’a pas été mandaté explicitement de faire par cette dernière.

6.7 Devoirs du conseil

Le conseil doit notamment :

a) exécuter les mandats votés en assemblée générale;

b) convoquer des assemblées générales sur une base régulière;

c) embaucher un coordonnateur financier ou une coordonnatrice financière et un coordonnateur ou une coordonnatrice à la vie associative;

d) assurer la circulation de l’information auprès des membres;

e) lors de l’assemblée annuelle, rendre compte de son mandat et présenter le rapport annuel;

f) faire une recommandation à l’assemblée annuelle concernant l’affectation des excédents qui tient compte des prévisions de remboursement des parts contenues au rapport annuel;

g) encourager la formation en matière de coopération des membres, des administrateurs-trices, et des employéEs de la coopérative et favoriser l’information du public sur la nature et les avantages de la coopération;

h) promouvoir la coopération entre les membres, entre les membres et la coopérative et entre celle-ci et d’autres organismes coopératifs;

i) favoriser le soutien au développement du milieu où la coopérative exerce ses activités;

j) assurer la coopérative contre les risques qu’il détermine;

k) désigner les personnes autorisées à signer, au nom de la coopérative, tout contrat ou autres documents;

l) faciliter le travail du vérificateur ou de la vérificatrice;

m) fournir au ministre, si celui-ci ou celle-ci en fait la demande, une copie des règlements ainsi que les renseignements et documents qu’il ou elle pourrait requérir relativement à l’application de la Loi.

6.8 Réunions

a) Convocations

Le conseil se réunit au minimum neuf (9) fois par année. La convocation est faite par écrit (lettre, courriel, télécopie, remise en main propre) au moins cinq (5) jours avant la date fixée pour la tenue de la réunion.

En cas d’urgence, le délai de convocation est de vingt-quatre (24) heures et se fait par téléphone.

b) Présence des membres

Tout membre de la coopérative peut assister aux réunions du conseil avec droit de parole, mais sans droit de vote.

c) Huis-clos

Pour des raisons extraordinaires, qu’il doit expliquer, le conseil peut se réunir à huis-clos.

d) Caucus non mixte

Sur demande d’unE membre, il est possible d’obtenir la tenue d’un caucus non mixte afin de discuter. 

e) Quorum

Le quorum est fixé à la ½ des administrateurs-trices.

f) Décisions

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix exprimées par les administrateurs-trices présentEs.

g) Décisions

Le vote se prend à main levée, mais il y a scrutin secret :

- lorsqu’unE membre est concernéE en tant qu’administrateur-trice;

- lorsqu’il est réclamé par unE administrateur-trice présentE.

6.9
Obligations et devoirs des administrateurs-trices

Les administrateurs-trices doivent respecter les statuts et les règlements de la coopérative ainsi que la Loi.

Ils et elles doivent également respecter les devoirs et obligations qui leur sont imposés en tant qu’administrateur-trice par le Code civil du Québec ainsi que toute autre loi.

6.10
Conflit d’intérêts (voir article 106 de la Loi)

UnE administrateur-trice qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, un contrat ou une activité économique mettant en conflit son intérêt personnel, autre que celui que lui confère sa qualité de membre, et celui de la coopérative doit, sous peine de déchéance de sa charge, divulguer son intérêt, s'abstenir de voter sur toute question concernant l'entreprise, le contrat ou l'activité économique dans laquelle il ou elle a un intérêt et éviter d'influencer la décision s'y rapportant. Cette divulgation est faite par écrit et est consignée au procès-verbal des délibérations du conseil.

Il ou elle doit, en outre, se retirer de la réunion pour la durée des délibérations et de la décision qui concernent l'entreprise, le contrat ou l'activité économique dans laquelle il ou elle a un intérêt.

6.11
Vacance

Tant qu’il y a quorum, les administrateurs-trices en fonction peuvent agir même s’il y a vacance au Conseil. 

6.12 Révocation

6.12.1 Révocation

UnE administrateur-trice peut être révoquéE par les membres qui ont le droit de l’élire lors d’une assemblée extraordinaire à laquelle seuls ces membres sont convoquéEs. 

6.12.2 Procédure de révocation

UnE administrateur-trice ne peut être révoquéE lors d’une assemblée extraordinaire que s’il ou elle a été informéE par écrit, dans le délai prévu pour la convocation de celle-ci, des motifs invoqués pour sa révocation ainsi que du lieu, de la date et de l’heure de l’assemblée. 

L’administrateur-trice peut, lors de cette assemblée, s’opposer à sa révocation en y faisant des représentations ou en transmettant déclaration écrite que lit l’animateur-trice de l’assemblée. 

6.12.3 Procédure pour combler un poste suite à une révocation

Une vacance créée à la suite de la révocation d’unE administrateur-trice peut être comblée lors de l’assemblée où la révocation a lieu. 

L’avis de convocation de cette assemblée doit mentionner la tenue d’une telle élection si la résolution de révocation est adoptée. 

5.14
Rémunération

Les administrateurs-trices n’ont droit à aucune rémunération bien qu’ils et elles puissent se faire rembourser leurs frais de voyage ainsi que les autres dépenses justifiables occasionnées par les affaires de la coopérative.

7.
COMITÉS

7.1 Comité politique, communautaire et social

Ce comité, formé de membres et du coordonnateur ou de la coordonnatrice à la vie associative, a comme but d’animer la vie communautaire et sociale de la coopérative. Ainsi, il a pour tâche d’organiser des événements spéciaux dans l’établissement tels que des conférences, des soirées débats, des activités rencontres, des projections de films, etc. Ainsi, le comité politique, communautaire et social a pour but de favoriser la participation et l’implication des membres, de prôner l’éducation populaire, de sensibiliser le milieu à certaines problématiques et certaines alternatives et de favoriser le débat public.

7.3 Comité programmation

Ce comité, formé du coordonnateur ou de la coordonnatrice à la programmation et de 4 membres éluEs en Assemblée générale par l'ensemble des membres, a comme but d'organiser le volet événementiel et locatif de la coopérative selon 4 grands axes:

· politique de programmation (type et qualité des événements),

· développement de la programmation (recherche et sélection des événements),

· diffusion de la programmation (publication des calendriers et communications médias),

· soutien technique (entretien du matériel technique et aménagement des éléments scénographiques - scène, éclairage, caisses de son, etc.)

7.3.1       Élections 

Pour fins d’élection du comité programmation, les membres de la coopérative ne sont pas divisés selon leur catégorie de membres.

Toute personne éligible à poser sa candidature comme membre du comité programmation peut se présenter elle-même ou être présentée par unE autre membre.

7.3.2 Durée du mandat des membres du comité programmation

La durée du mandat des membres du comité programmation est d’un (1) an à partir du moment de leur élection. Leur poste est donc en élection à l’assemblée générale suivant l’échéance de leur mandat.

7.3.3 Réunions

a) Convocation

Le comité se réunit au minimum neuf (9) fois par année. La convocation est faite par écrit (lettre, courriel, télécopie, remise en main propre) au moins cinq (5) jours avant la date fixée pour la tenue de la réunion.

En cas d’urgence, le délai de convocation est de vingt-quatre (24) heures et se fait par téléphone.

b) Présence des membres

Tout membre de la coopérative peut assister aux réunions du conseil avec droit de parole, mais sans droit de vote.

c) Huis-Clos

Pour des raisons extraordinaires, qu’il doit expliquer, le conseil peut se réunir à huis-clos.

d) Quorum

Le quorum est composé du coordonnateur ou de la coordonnatrice à la programmation et de deux (2) membres du comité

e) Décisions

Le comité décide lui-même de la manière dont il prends ses décisions

7.3.4 Conflit d’intérêt

UnE membre qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, un contrat ou une activité économique mettant en conflit son intérêt personnel, autre que celui que lui confère sa qualité de membre, et celui de la coopérative doit, sous peine de déchéance de sa charge, divulguer son intérêt, s'abstenir de voter sur toute question concernant l'entreprise, le contrat ou l'activité économique dans laquelle il ou elle a un intérêt et éviter d'influencer la décision s'y rapportant. Cette divulgation est faite par écrit et est consignée au procès-verbal des délibérations du comité..

Il ou elle doit, en outre, se retirer de la réunion pour la durée des délibérations et de la décision qui concernent l'entreprise, le contrat ou l'activité économique dans laquelle il ou elle a un intérêt.

7.3.5 Vacance

Tant qu’il y a quorum, les membres en fonction peuvent agir même s’il y a vacance au comité.

7.3.6 Révocation

UnE membre du comité de programmation peut être révoquéE lors de n’importe quelle assemblée générale s’il ou elle a été informéE par écrit, dans le délai prévu pour la convocation de celle-ci, des motifs invoqués pour sa révocation ainsi que du lieu, de la date et de l’heure de l’assemblée. 

Le ou la membre peut, lors de cette assemblée, s’opposer à sa révocation en y faisant des représentations ou en transmettant déclaration écrite que lit l’animateur-trice de l’assemblée.

Une vacance créée à la suite de la révocation d’unE membre peut être comblée lors de l’assemblée où la révocation a lieu. 

L’avis de convocation de cette assemblée doit mentionner la tenue d’une telle élection si la résolution de révocation est adoptée. 

7. 4 Comité travail

Le comité travail, formé des coordonnateurs ou coordonnatrices aux finances et des membres travailleurs de la coopérative, a comme but d’organiser collectivement et démocratiquement le travail des membres travailleurEs, de discuter de tous les aspects de la coopérative qui ont un quelconque impact sur les membres travailleurEs et de négocier avec le conseil d’administration un accord sur les conditions d’emploi. Les coordonnateurs ou coordonnatrices aux finances n’ont pas prépondérance dans ce comité. Il fonctionne en collégialité et de façon horizontale

7.5 Comité cuisine collective

Ce comité, formé de membres, a comme but d’assurer la tenue de cuisines créatives et collectives favorisant l’autonomie alimentaire et les moyens de subsistance alternatifs par la récupération de denrées.  Ce comité a pour mission, dans une perspective de changement social et politique, de favoriser la cuisine ensemble  comme moyen de réseautage.  Le comité s’assure aussi d’animer l’espace cuisine mis à sa disposition

8. DIRIGEANTS DE LA COOPÉRATIVE (VOIR ARTICLES 113 À 117 DE LA LOI)

Les différents postes nécessaires à l’administration de la coopérative sont le ou la présidentE, le ou la vice-présidentE, le ou la secrétaire et le ou la trésorier-ère.

L’octroi de ces postes ne représente qu’une définition de charge et de responsabilité administrative et légale, mais ne constitue en rien une quelconque prépondérance dans le fonctionnement et le vote du conseil. Le conseil fonctionne selon les principes de la collégialité. 

8.1 PrésidentE

Le ou la présidentE du conseil est d’office le ou la présidentE de la coopérative. Il ou elle anime ou fait animer les assemblées générales et les réunions du conseil. Il assure le suivi des décisions prises en assemblée générale et au conseil. 

8.2
Vice-présidentE

En cas d’absence ou d’incapacité d’agir du ou de la présidentE, le ou la vice-présidentE le ou la remplace.

8.3
Secrétaire

Le ou la secrétaire voit à la garde des archives et du registre visé aux articles 124 et suivants de la Loi.

Il ou elle est d’office le ou la secrétaire du conseil et transmet au ou à la ministre et aux divers organismes intéressés ce qui est exigé par la Loi.

Il ou elle donne ou fait donner, conformément aux articles 4.2 et 5.9 du présent règlement, les avis requis pour la tenue des assemblées générales et des réunions du conseil et en dresse les procès-verbaux.

Le conseil peut nommer unE secrétaire administratif-ve qui n’est pas requis d’être administrateur-trice pour assister le ou la  secrétaire dans ses fonctions.

8.4
Trésorier-ère

Le ou la trésorier-ère voit à la préparation des états financiers de la coopérative. Il ou elle supervise la tenue des livres, les comptes et la conservation des valeurs et pièces justificatives de la coopérative.

Il ou elle voit à l’élaboration des prévisions budgétaires et à la préparation des états financiers annuels de la coopérative.

Il ou elle est chargéE également des transactions et des opérations bancaires de la coopérative.

8.4.1 Cumul de rôles

Les rôles de secrétaire et de trésorier-ère peuvent être cumulés à la suite d’une décision du conseil en ce sens.

8.5
Coordonnateur-trice financier-ère

Sous la surveillance immédiate du conseil, il ou elle administre les affaires de la coopérative.

Il ou elle a la responsabilité immédiate des biens meubles et immeubles de la coopérative.

Il ou elle a la garde du portefeuille, des fonds et des livres de comptabilité ainsi que la responsabilité de la tenue de la comptabilité.

Il ou elle participe au comité des employéEs.

Il ou elle présente un rapport mensuel de gestion au conseil.

Il ou elle doit soumettre les livres dont il ou elle a la garde à la vérification annuelle ainsi qu'aux inspections prévues par la Loi.

Au cours des quatre (4) mois qui suivent la fin de chaque exercice, il ou elle doit voir en collégialité avec le ou la trésorier-ère et le ou la vérificateur-trice à la préparation du rapport annuel prévu à l'article 132 de la Loi et le soumettre au conseil pour approbation. 

Il ou elle doit se conformer aux instructions du conseil et lui fournir tous les renseignements qu'il peut exiger.

Le poste de coordonnateur-trice financier-ère est incompatible avec la qualité d’administrateur – administratrice.

8.6
Coordonnateur-trice de la vie associative

Le ou la coordonnateur-trice de la vie associative de la coopérative a comme tâche d’appuyer le fonctionnement du comité culturel et artistique et du comité communautaire et social. Cette personne assure le lien entre ces deux (2) et la coopérative, s’assure du bon déroulement des activités décidées par ces deux (2) comités. Elle propose, initie, planifie, anime divers projets et activités et coordonne l’ensemble de la vie associative de la coopérative afin de la maintenir toujours active et participative.

Le poste de coordonnateur-trice à la vie associative est incompatible avec la qualité d’administrateur - trice

8.7
Autres dirigeants

Le conseil est autorisé à proposer à l’assemblée la création d’autres postes de dirigeants que ceux déjà énumérés. L’assemblée, sur recommandation du conseil, déterminera les pouvoirs et devoirs des dirigeants qui ne sont pas des administrateurs-trices.

9.
ACTIVITÉS (VOIR ARTICLES 128 À 134 DE LA LOI)

9.1
Exercice financier

L’exercice financier de la Coopérative commence le 1er septembre et se termine le 31 août.

9.2
Procédure concernant le partage du travail (art. 224.4 de la loi)

La Coopérative offre d'abord du travail à ses membres en tenant compte de la nature des travaux à être exécutés et des qualifications techniques que nécessite l'exécution de divers travaux.

Pour ce qui est du partage du travail entre les membres, les critères de partage selon le type de fonction à occuper sont les suivants par ordre d'importance :

a) la capacité du membre;

b)
l'expérience du membre;

c)
l'ancienneté du membre.

À ancienneté, capacité et expérience égales, une entente peut être négociée entre les parties. Si aucune entente ne peut être conclue, le tirage au sort détermine le choix du membre.

Si un membre refuse ou néglige de répondre à un appel au travail de la Coopérative dans le délai déterminé par le Conseil, il ne peut ultérieurement prendre la place des membres, membres auxiliaires ou autres travailleurs qui auraient accepté l'appel au travail.

9.3
Ristournes

La coopérative s’interdit le droit de verser des ristournes.

9.4
Rémunération des travailleurs

Le Conseil fixe le barème des rémunérations et autres rétributions de tous les travailleurs de la Coopérative.


9.5
Suggestion et grief

Toute suggestion ou grief concernant les opérations de l’entreprise doit être soumis au / à la  coordonnateur-trice financier-ère.

10.
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

10.1 Interprétation

Le singulier comprend le pluriel et le pluriel comprend le singulier.

10.2 Entrée en vigueur

Le présent règlement a été adopté à une assemblée générale d’organisation de la coopérative de solidarité l’AgitéE  régulièrement convoquée et tenue le 3 août 2006.

Il a été modifié en Assemblée Générale Extraordinaire pour la dernière fois le 5 mai 2010

Signé à Québec ce 5e jour de mai 2010.

Secrétaire

RÈGLEMENT No 2

RÈGLEMENT DE PROCÉDURE D’ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS-TRICES

Le ou la présidentE et le ou la  secrétaire de la coopérative sont présidentE et secrétaire d’élection à moins d’être eux-mêmes ou elles-mêmes en élection.

a)
L’assemblée nomme deux (2) scrutateurs-trices et, s’il y a lieu, unE présidentE et unE secrétaire d’élection.


En acceptant d’agir en cette qualité, ces personnes acceptent également de ne pas être mises en nomination.

b)
Le ou la présidentE d’élection donne lecture des noms des administrateurs-trices dont le mandat est terminé en indiquant le secteur ou le groupe auquel ils ou elles appartiennent.

c)
Le ou la présidentE informe ensuite l’assemblée des points suivants :

1.
Les administrateurs-trices dont le mandat est terminé sont rééligibles;

2.
L’assemblée  peut mettre en nomination autant de candidatEs qu’elle le désire;

3.
Le ou la présidentE s’assure de l’acceptation de chaque candidatE dès sa mise en nomination. Tout refus élimine automatiquement le ou la candidatE;

4.
Après cette élimination, il y a élection, même si le nombre de candidatEs est égal ou inférieur au nombre de postes vacants. Les membres ont toujours la possibilité de voter contre un candidat, soit pour « la chaise ». Si le nombre d’élus de chaque groupe (utilisateur-trice, travailleur-euse et soutien) est inférieur au nombre de postes vacants, ces postes pourront être comblés par le conseil ou lors d’une assemblée générale subséquente;

5.
L’élection a lieu à main levée, sauf sur demande d’au moins unE membre. L’élection a alors lieu au vote secret. Un bulletin est remis à chaque membre du groupe concerné qui y inscrit le nombre de candidats de son choix, le nombre de noms sur le bulletin ne doit pas dépasser le nombre de postes en élection, auquel cas le bulletin est annulé;

6.
Les scrutateurs-trices comptent les votes obtenus par chaque candidatE et transmettent le résultat au président ou à la présidente d’élection;

7.
Le ou la présidentE déclare éluEs les candidatEs qui ont obtenu le plus de votes, selon le nombre de postes à pourvoir, sans toutefois dévoiler le nombre de votes obtenu par chacun des candidatEs;

8.
En cas d’égalité des votes pour le dernier siège, le scrutin est repris entre les candidatEs égaux-les seulement;

9.
Si après un deuxième scrutin, il y a de nouveau égalité, le ou la candidatE est choisiE par tirage au sort;

10.
Il y a recomptage si au moins le tiers (1/3) des membres présentEs du groupe concerné le demandent. Dans ce cas, les candidatEs concernéEs assistent au recomptage;

11.
Les bulletins de vote sont détruits par le ou la secrétaire d’élection immédiatement après la tenue du scrutin;

Le présent règlement a été adopté à une assemblée générale de la Coopérative de solidarité l’AgitéE régulièrement convoquée et tenue le 3 août 2006.

Il n’a pas été ultérieurement abrogé ni modifié.

Signé à Québec ce 3e jour d’août 2006.

Secrétaire

RÈGLEMENT No 3

RÈGLEMENT D’EMPRUNT ET D’OCTROI DE GARANTIES

Le conseil, jusqu’à concurrence de 5 000 $ ou uniquement sur recommandation de l’assemblée générale pour des montants supérieurs, peut exercer les pouvoirs suivants.: 

1.
faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Coopérative;

2.
émettre ou réémettre des obligations ou autres valeurs de la Coopérative et les donner en garantie ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenables;

3.
consentir une hypothèque, même ouverte, sur une universalité de biens, meubles ou immeubles, présents ou à venir, corporels ou incorporels, pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligations ainsi que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la Coopérative;

Le présent règlement a été adopté à une assemblée générale de la Coopérative de solidarité l’AgitéE régulièrement convoquée et tenue le 3 août 2006.

Il a été modifié lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire le 19 septembre 2006.

Signé à Québec ce 19e jour de septembre 2006

Secrétaire


